MODEL CLUB LEUZOIS ASBL en abrégé MCL

N° d’entreprise : 0454226155

ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE DU 09 JANVIER 2008
Lieu de la réunion : Salle de réunion du restaurant  "L’Union",  Grand Place n° 27 à NIVELLES.
Administrateurs membres effectifs présents : BERG Ralph -  LIBER Robert - SANCHEZ   Francisco. 

Administrateur membre effectif excusé : BRUX Lucette.

Administrateur membre effectif absent : DAMBREME Michel.

Membres effectifs présents : BEHAGUE Bernard - BERGER Maurice - COUVREUR Claude – DEKOSTER Claude - DELRUE Michel – DESMEDT Jean-Jacques – DE VIDTS Didier - FEYARTS Patrick - FITSKAR Christian - MARIQUE Claude. 

Membres adhérents excusés : SVOBODA Michal – ‘T KINT Jean Loup.

Clôture de l’année 2007
1 Approbation de l’ordre du jour et du rapport de l’Assemblée générale statutaire du 06 mars 2007

L’ordre du jour est approuvé sans modification.

Mr. Marique demande où en est la proposition présente au point 10 du rapport de l’AGS 2007 de creuser une tranchée en bordure du terrain ? Le vice-président lui répond que ce projet est toujours d’actualité et qu’il sera réalisé cette année. 
Après cette remarque, le rapport de l’AGS du 06 mars 2007 est approuvé sans modification.
2 Rapport du vice-président
Le vice-président demande à l’assemblée de bien vouloir respecter une minute de silence en mémoire de son ancien président Mr. Joseph Feron décédé le 1er juillet 2007.

Le vice-président explique ensuite les difficultés rencontrées suite à ce décès et les mesures qui ont été prises par le conseil d’administration pour palier à cette disparition.

Les activités du club en furent perturbées, le repas et le barbecue ne furent pas organisés, ce qui s’est traduit par une diminution du nombre de nos membres, le club compte cette année 30 membres contre 35 en 2006. 

Le terrain du club a été victime de plusieurs actes de vandalisme, plainte a été déposée à la police mais sans résultat jusqu’à présent. Tout porte à croire que le(s) vandale(s) a un contentieux avec feu Joseph FERON, car plusieurs appels téléphoniques anonymes malveillants ont été enregistrés par son épouse.  
La demande de prolongation du permis d’exploitation du terrain a été introduite à la Direction Générale Trafic Aérien (DGTA) en juin. La prolongation du permis d’exploitation du terrain a été obtenue de la DGTA en octobre, ce nouveau permis est valable pour 5 ans. Le club est donc en règle jusqu’au 31 octobre 2012. 
3 Rapport de la trésorière
Le vice-président demande à l’assemblée de bien vouloir excuser l’absence de Mme. Lucette BRUX souffrante. 
Mr. BERG et LIBER sont passés chez Mme. BRUX pour vérifier la comptabilité et ont récupéré tout les documents comptables nécessaires au contrôle par l’assemblée.  

La situation financière au 31 décembre 2007 du club est saine et se traduit par un solde positif de notre compte de 5.497,38 €, soit un accroissement de 41.37 €. 
Toutes les opérations ont été effectuées via le compte en banque du club et se traduisent par des extraits de compte. Les détails sont rassemblés dans un livre comptable aux pages numérotées rédigé à la main.
4 Rapport des commissaires aux comptes

Messieurs Ralf BERG et Robert LIBER ont vérifié la comptabilité.

Ils n’ont constaté aucune irrégularité, la trésorerie est claire nette et précise. 
Ils félicitent la trésorière pour l’excellent travail réalisé et demande à l'assemblée d'approuver les comptes tel que présentés.

Le rapport est approuvé par l’assemblée.

5 Décharge aux commissaires aux comptes


Décharge est donnée aux commissaires aux comptes à l’unanimité.
6 Décharge aux administrateurs


Décharge est donnée aux administrateurs à l’unanimité

7 Désignation de 5 nouveaux membres effectifs, démission et révocation
Sur base d’une ancienneté de 5 ans et de leur présence à l’assemblée, messieurs BEHAGUE Bernard, COUVREUR Claude, DEKOSTER Claude, DE VIDTS Didier et FITSKAR Christian
sont nommés membres effectifs.

L’assemblée accepte la démission de Mme. BRUX Lucette et révoque Mr. DAMBREME Michel
8 Modifications statutaires

L’assemblée compte 13 membres présents sur les 15 possibles, le quorum de 2/3 est donc atteint. 

Sur base des statuts publiés en 2004, l’assemblée accepte de modifier les textes comme suit :

1 Modifications statutaires

Au cours de l’assemblée générale du Model Club Leuzois, ASBL, en abrégé : MCL  du 

9 janvier 2008 les modifications statutaires suivantes ont été approuvées à l’unanimité par l’assemblée :

Art 1er Dénomination et siège

L’association, constituée pour une durée indéterminée, est dénommée MODEL CLUB LEUZOIS, ASBL, en abrégé : MCL son siège social est établi en Belgique, dans l’arrondissement judiciaire de Charleroi, il est fixé à 6230 Obaix, rue de la Buscaille 10 
Art 3 Les membres

10 Les membres et les membres adhérents paient annuellement une cotisation. L’assemblée générale, sur proposition du conseil d’administration, détermine annuellement la cotisation pour chaque catégorie de membres. Le montant de la cotisation ne peut excéder 248 Euro par an et par membre.

Le non-paiement de la cotisation traduit la volonté du membre de ne plus faire partie de l’association.
Art 8 Pouvoirs du conseil d’administration
5 Les administrateurs choisissent parmi eux un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier. Ces deux dernières fonctions peuvent être cumulées. 

Ces trois (quatre) administrateurs constituent l’organe de gestion journalière de l’association

Art 10 Comptes et budget

3. Les dépenses de maximum 1000 € sont signées par le trésorier seul. 

Les dépenses supérieures à ce montant seront approuvées par le conseil d’administration et les paiements effectués par le trésorier contresignés par le président ou le vice-président.

9 Budget 2008 et fixation des cotisations

Le budget 2008 est accepté sans modification.

Le bilan financier du club étant positif, les cotisations suivantes sont acceptées :
Seniors : 
90,00 € 

Juniors : 
40,00 €

Sympathisant : 
26,00 € 

Mr. Francisco SANCHEZ et son fils Sébastien sont dispensés de cotisation 2008 en remerciement des bons services rendus sur le terrain du club.

10 Election d’administrateurs
Statutairement les mandats d’administrateur sont renouvelables tous les quatre ans.
Mme BRUX Lucette et Mr. FERON Joseph décédé ne se représentent plus

Mr. DAMBREME Michel n’est plus rééligible.

Mrs. BERG Ralph, LIBER Robert et SANCHEZ Francisco sont rééligibles et candidats.

Mrs. BEHAGUE Bernard et FEYAERTS Patrick sont candidats.

Sont désignés administrateurs à l’unanimité : 
Mrs. BEHAGUE Bernard, BERG Ralph, FEYAERTS Patrick, LIBER Robert et SANCHEZ 

Francisco. 

La fonction de président sera remplie par LIBER Robert, celle de vice-président par BERG Ralph 
Et celle de secrétaire trésorier par BEHAGUE Bernard.

11 Nomination de deux commissaires aux comptes

Sont désignés par l’assemblée : DE VIDTS Didier et BERG Ralph. 

12 Projets 2008 

- Organisation du souper annuel d’avant saison (lieu et date à déterminer) 
- Organisation d’une journée « Fun » agrémentée d’un barbecue (date à déterminer)

- Réalisation des mesures de bruit, BERGER Maurice propose d’aider Ralph pour ce travail.

- Actualisation permanente de la liste des membres du club et diffusion aux membres.
- Amélioration du site du club présent actuellement sur www.AAModels.be

- Réalisation de la tranchée en bordure du terrain.
- L’adresse et le numéro de téléphone présents sur le panneau du terrain seront changés
13 Tour de table

Mr. FEYAERTS signale le mauvais état du terrain dû aux monticules érigés par les taupes.


La lutte contre les taupes est très difficile, car elles sont chassées des champs environnants par la 

présence de pesticides dans les sols et se retrouvent sur notre terrain  

La séance est levée à 23H30
LIBER Robert





BEHAGUE Bernard

Président





Secrétaire / Trésorier
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